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ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit d'autoriser le gouvernement à légiférer par ordonnance, dans un délai de douze à 
quinze mois suivant la promulgation de la loi, sur un ensemble de mesures visant à "améliorer la 
qualité de vie au travail des agents publics". Les domaines concernés sont extrêmement variés, 
sensibles et cruciaux pour les agents tels que la réforme de la protection sociale complémentaire, 
des instances médicales et de la médecine agréée ou encore, des conditions de recours au temps 
partiel thérapeutique et au reclassement professionnel. De telles réformes ne peuvent s'élaborer sans 
un débat avec l'ensemble des acteurs concernés et leurs représentants.  


